
 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 

MARDI 20 JUIN 2023 à 14h00 

Procès-Verbal N°611 

 

Président :  Michel Vachetta 

Présents:  Annie Brault, Dan Marchal, Gérard Bouat, Daniel Guillard . 

Excusés : Michel Vachetta, Bernard Buosi 

 

La commission sportive tient à rappeler à tous les clubs que pour la saison 

2022/2023, il sera fait strictement application, conformément aux directives de 

la LAURAFOOT, de n’accepter que les courriels portant l’adresse officielle  

« … Laurafoot». Tout autre courriel portant une adresse différente sera 

systématiquement rejeté. 

Merci pour chaque courrier ou mail envoyé à la boite mail de la sportive de préciser  la 

catégorie, la poule et l’horaire du match. 

 

U17 

Montées, maintiens, descentes 

D1 : 

Accession en ligue de Seyssins 

Seyssins demandant à conserver sa place en D1, il sera appliqué le tableau U17 montées et 

descentes 

Descentes de ligue : Manival et Gières. Gières ayant demandé à ne plus évoluer en U16 

R2 est considéré comme descendant en U17 D1 

Maintiens : USVO, St Martin Hères, St Marcellin, MOS 3R, Echirolles 2 et FC2A 

Descendants : Eybens 2, Isle d’Abeau, Domarin, Vallée de la Gresse, Crolles 

Montées de D2 en D1: Rachais 1, Nivolas, Gpt Artas Charantonnay- OND 

 

 



D2 : 

Maintiens : 12 équipes, à savoir Sud Isère, Jarrie Champ, Seyssinet, Echirolles 3, Crossey, 

Tour St Clair, St Hilaire de la Côte, Chirens, Reventin, Corbelin, Creys Morestel, et Gpt 

Balmes Lauzes 

Descentes en D3 : 2 Rochers, Eybens 3, Moirans, Pays Voironnais, Vallée de l’Hien, Vinay, 

Varèze, CVL 38-la Sevenne, St Quentin Fallavier 

Montées de D3 : Goncelin, Gières 2, Chatte, Cote St André, Gpt Vézeronce-Huert- 

Dolomieu, St Maurice Exil et Bouvesse 

Responsable Dan MARCHAL  06.24.79.26.38. 

 

U20 

Courrier de St Marcellin : Cette équipe avait été à la fin de la saison 2021/2022 repêchée 

en championnat de ligue R2, mais faute d’effectifs avait refusé son engagement dans ce 

championnat. De ce fait en reprenant son activité dans cette catégorie, St Marcellin intègre la 

poule U20 D1 

Responsable Gérard Bouat  06.08.33.54.49. 

 

SENIORS : 

La ligue a communiqué une liste partielle des descendants de R3 en district (30 équipes sur 

32 descendantes). Comme pour les deux derniers descendants une équipe de notre district 

peut être concernée, il est utilisé pour les montées, descentes et maintiens, la colonne           

4 descentes de ligue 

Accessions en ligue : FC2A, Estrablin et St Maurice l’Exil  

D1 : 

Maintien en D1,5 équipes : Seyssins, Villefontaine, Vallée du Guiers, MOS 3R 2, Villeneuve 

Descentes : Tour St Clair 2, Manival 2, Sassenage, Format Foot BV, Creys-Morestel, 

Versoud, Jarrie, Eybens 2, Vézeronce-Huert, St Martin d’Hères, Ruy, Ver-Sau, Reventin, 

Pays Voironnais et Rives. Suite à la décision de la commission des règlements St Cassien 

descend en D3 

Dans le cas favorable de 3 descentes de ligue, une équipe supplémentaire se maintiendrait 

(à déterminer suivant le règlement entre Tour St Clair 2 et Vézeronce Huert) 

D2 : Montent en D1  ASIEG, Echirolles 3, USVO Grenoble 

Maintiens 4 équipes : St Georges de Commiers, CVL 38, Tullins. Le 4° maintien est à 

déterminer entre Dolomieu, Voreppe, et Gières 2 



Descentes en D3 : Toutes les autre équipes des 3 poules de la 4° à la 12° place et  deux 

des équipes terminant à la 3° place  

Dans le cas favorable de 3 descentes de ligue, une deuxième équipe terminant à la 3° place 

serait maintenue en D2 

D3 : 4 accessions en D2 soit Beaucroissant, Moirans, Chabons et St Quentin Fallavier. Du 

fait de la descente de St Cassien en D3, la vacance créée donne une accession 

supplémentaire à déterminer entre Claix, Murette 2, St André 2 

Maintiens : Claix, St Paul de Varces, 2 Rochers, Murette 2, Sure, RO-Claix, St André 2, Tour 

St Clair 3, LCA Foot 38, Creys Morestel 2, Faramans, Tignieu et deux équipes terminant à la 

5° place à déterminer entre Turcs de Grenoble, Oyeu et MOS 3R 3 

Descentes en D4 : toutes les autres équipes restantes 

Montées de D4 : St Martin d’Uriage, Chirens, Crossey, Bouvesse, Thodure 

La présente parution est donnée à titre indicatif et ne sera entérinée qu’après 

homologation de toutes les rencontres et que toutes les procédures en cours 

auprès des différentes commissions d’appel, discipline et règlements aient 

été traitées. Ce règlement s’applique à tous les championnats du District de 

l’Isère 

 

    Le président                                                                                La secrétaire 

Michel VACHETTA                                                                        Annie BRAULT 


